
5Réglementation sportive 2020 bis – Adopté par le Comité Directeur

CHAMPIONNATS DE FRANCE D’AVIRON DE MER
JUNIOR (J16 ET J18), SÉNIOR, MASTER ET PARA-AVIRON 

CRITÉRIUM NATIONAL MER AVIRON ADAPTÉ
VENDREDI 23 ET SAMEDI 24 OCTOBRE 2020 SAINT-NAZAIRE

1. CALENDRIER
Championnat de France d’aviron de mer J18 et sénior -  engagements libres

 • Lundi  28 septembre 08h00 ouverture des inscriptions sur l’intranet fédéral
 • Mardi  13 octobre 14h00 clôture des inscriptions 

17h00 consultation des inscriptions sur ffaviron.fr
 • Vendredi 16 octobre  17h00 consultation de l’ordre des départs sur ffaviron.fr
 • Vendredi 23 octobre 09h00 confirmation des engagements 

10h00 réunion d’information obligatoire pour les équipiers référents des équipages courant le vendredi
 • Samedi 24 octobre 07h30 réunion d’information obligatoire pour les équipiers référents des équipages qui n’ont pas couru le vendredi

2. ÉPREUVES
PARA-AVIRON – distance de course : 6 km
1 SM2x PR3 1 rameuse et 1 rameur en couple - jambes, tronc et bras 

dont 1 rameur handi et 1 rameur valide

AVIRON ADAPTÉ – distance de course : 6 km
2 SM2x PR3-ID 1 rameuse et 1 rameur en couple - aviron adapté 

dont 1 rameur aviron adapté et 1 rameur valide
SÉNIOR Mixte – distance de course : 6 km
3 SM2x 1 rameuse et 1 rameur en couple 

SÉNIOR Femme – distance de course : 6 km
4 SF4x+ 4 rameuses en couple avec barreur
5 SF4+ 4 rameuses en pointe avec barreur
6 SF2x 2 rameuses en couple
7 SF1x 1 rameuse en couple

MASTER – distance de course : 6 km
8 M40F4x+ 4 rameuses en couple avec barreur
9 M40F2x 2 rameuses en couple
10 M40F1x 1 rameuse en couple

SÉNIOR Homme – distance de course : 6 km
11 SH4x+ 4 rameurs en couple avec barreur
12 SH4+ 4 rameurs en pointe avec barreur
13 SH2x 2 rameurs en couple
14 SH1x 1 rameur en couple

MASTER Homme – distance de course : 6 km
15 M40H4x+ 4 rameurs en couple avec barreur
16 M40H2x 2 rameurs en couple
17 M40H1x 1 rameur en couple

J18 Femme – distance de course : 6 km
18 J18F4x+ 4 rameuses en couple avec barreur

J16 Femme– distance de course : 6 km
19 J16F4x+ 4 rameuses en couple avec barreur

J18 Homme– distance de course : 6 km
20 J18H4x+ 4 rameurs en couple avec barreur

J16 Homme – distance de course : 6 km
21 J16H4x+ 4 rameurs en couple avec barreur

J18 Mixte – distance de course : 6 km
22 J18M4x+ 2 rameuses et 2 rameurs en couple avec barreur

J16 Mixte – distance de course : 6 km
23 J16M4x+ 2 rameuses et 2 rameurs en couple avec barreur

3. RÉGLEMENTATION PARTICULIÈRE ET INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
Participation aux championnats de France

Les épreuves sont réservées aux équipages homogènes de club.
Les rameurs masters doivent avoir 40 ans ou plus dans l’année en cours.

Bateaux
Les bateaux doivent être conformes à la jauge de restriction du code des régates en mer.

Engagements
La participation d’un rameur est limitée à une seule épreuve. Il n’est donc pas possible de doubler.
Les engagements sont faits uniquement sur l’intranet fédéral par chaque club.
Le numéro d’identification fédérale des bateaux mer doit être renseigné dans le champ « n° bateau/dossard » lors des inscriptions sur l’intranet fédéral.

Classification
Une session de classification pour les handicaps physiques aura lieu sur place avec rendez-vous préalable auprès de la FFA.

Classements
Les classements se font par épreuves et non en fonction des courses auxquelles les concurrents participent (exemple : plusieurs épreuves regroupées au sein d’une 
même course).

4. PROGRAMME PRÉVISIONNEL DES ÉPREUVES
Les horaires et l’ordre des courses sont établis en fonction du nombre d’engagés.
Des manches qualificatives et des finales de classement pourront être organisées à partir du vendredi en fonction du nombre d’engagés.
Les épreuves J16 et J18 peuvent être disputées au cours d’une même course. Les barreurs des équipages J16 doivent porter une chasuble par dessus le gilet de 
sauvetage.
Les épreuves sénior et master peuvent être disputées au cours d’une même course. Les barreurs des équipages master doivent porter une chasuble par dessus le 
gilet de sauvetage.
Les horaires et les distances de parcours pourront être changés en fonction des conditions météorologiques ou des contraintes d’organisation.
En particulier, les finales pourraient se dérouler le dimanche en cas d’intempéries le samedi.

5. CONTACT ET HÉBERGEMENT
Saint-Nazaire Olympigue Sportif – 6 allée Jean Beauvilain - 44600 SAINT-NAZAIRE – Tél. 02 40 70 65 74 – C44003@ffaviron.fr – http //perso.orange.f r/snos-aviron
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